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La création en Aquitaine de la 1ère société de services spécialisée dans l’hébergement 
salarial, permet à François Morel, fondateur et dirigeant de RCE, de s’appuyer aujourd’hui 
sur un réseau de plus de 350 consultants répartis sur l’ensemble du territoire national.  
 
Basée à Pessac en Gironde, RCE est intermédiaire entre des entreprises qui ont besoin de 
compétences et savoir-faire spécifiques et des professionnels qui souhaitent développer une 
activité professionnelle autonome avec un statut de salarié. Ces derniers apportent leurs 
expertises dans des métiers variés : ressources humaines, communication, qualité, sécurité, 
process industriels, coaching, informatique... Depuis le début de l’année, RCE a géré plus de 
40 consultants qui ont assuré près de 600 missions pour 109 sociétés et administrations 
clientes. 
 
Dans un contexte où il est souvent préférable économiquement et techniquement de faire 
appel à des compétences externes, RCE permet tant aux entreprises qu’aux professionnels 
de travailler ensemble dans un cadre adapté.  
 
 
RCE, une société de services uniquement ! 
Bien que le principe de fonctionnement de RCE soit proche du portage salarial-1-, François 
Morel, dès la création de sa société en 1997, a souhaité se démarquer de la profession de 
porteur de salariés percevant déjà les limites d’un système alors nouveau. 
 
RCE se positionne clairement comme une société de services. Elle n’assure pas directement 
de prestations de conseil.  
 
Son rôle est d’apporter un service aux entreprises et professionnels en intervenant 
comme un « hébergeur de salariés ». La société effectue l’ensemble des démarches 
administratives (contrats, déclarations sociales et fiscales) et gère le personnel. A l’inverse 
de la plupart des sociétés de portage, RCE verse les salaires en fin de mois 
indépendamment du règlement des factures émises et assure par là le risque financier. 
 
 
 
 
 
 
-1-  Bref rappel du contexte : Dès les années 1986 / 1987, le portage salarial a été la réponse apportée par le 

milieu associatif  à ces nouvelles attentes. C’est un mode d’organisation qui consiste pour une entreprise à 
confier à un professionnel qui ne souhaite pas créer sa propre entreprise, une mission de prestation de 
services après avoir défini ensemble la nature, la portée et le coût de l’intervention. 



 

RCE, une véritable offre de services 
En permettant aux entreprises d’avoir recours à un spécialiste confirmé pour mener à bien 
leurs projets sans devoir augmenter leurs effectifs ou grever leur budget salaires, RCE 
apporte un véritable service tant aux entreprises qu’aux professionnels. L’entreprise dispose 
des compétences nécessaires à son développement et à sa pérennité, pendant le temps 
nécessaire, en connaissant par avance le coût et en évitant toutes les démarches. Le 
professionnel quant à lui est libéré des contraintes administratives, juridiques, fiscales, 
comptables et sociales ; il peut occasionnellement ou régulièrement exercer son activité. 
Assisté par RCE dans ses négociations, il peut s’engager sereinement dans de nouvelles 
missions à la mesure de ses compétences. 
 
Aujourd’hui, RCE regroupe plus de 40 consultants, cadres, ingénieurs, techniciens 
«professionnellement  autonomes», en recherche d'emploi ou non, retraité ou jeune diplômé 
qui ont négocié une ou plusieurs missions dans leur domaine d’expertise. Missions qu’ils 
souhaitent exercer avec RCE pour conserver un statut de salarié, tester leur projet avant de 
créer leur propre entreprise, ou, pour la plupart d’entre eux, se concentrer sur leur métier et 
non sur des contingences administratives. 
 

RCE est labellisé Pays Basque Numérique dont l’ambition est de présenter le territoire 
comme un lieu privilégié de développement économique, de création et d’innovation. 

 
 
 

Zoom sur François Morel 

Âgé de 53 ans, François Morel est diplômé d’un DESS de Comptabilité. Il débute sa carrière 
dans la grande-distribution et y passe 15 années comme comptable puis auditeur interne. En 
1990, il décide de reprendre ses études et obtient le Diplôme de l’IFG (Institut Français de 
Gestion). 
A l’affut de toutes les nouvelles initiatives, il s’intéresse aux premières associations qui se 
constituent à Paris pour permettre aux salariés de travailler sans prendre le statut 
d’indépendant ou sans créer leur entreprise. Ouverte en juin 1997, RCE est alors la 1ère 
structure du genre en Aquitaine.  
Depuis 10 ans, ce sont plus de 350 professionnels qui ont assurés des missions via RCE 
pour des clients aussi divers que le Conseil Régional d’Aquitaine, les Conseils Généraux de 
Gironde et des Landes, les Mairies de Bordeaux et Cenon, la Direction Régionale du Travail 
et de la Formation Professionnelle, Œuvres Hospitalières Française de l’Ordre de Malte, 
France Télécom, Perrier, EDF / GDF, Moët Hennessy, Baron Philippe de Rothschild, Grand 
Pavois La Rochelle, Champagne Desmoulin, Pic du Midi, Médecins Sans Frontière… Depuis 
2003, le chiffre d’affaires dépasse largement les 855 000 euros. 
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